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Article sixiè e.-Le Surintendant pourra employer petir les frais
d1installation; achats de livres, cares, globes, instinmins le pysi-
queamubhmient et autres objetl de mémet nature lour les écoles
Iormlale.s seloni es besoins de ebacan d'elles, telle somme qu'iL

jugern tne saire sur I'illocation de quatre inille livres courant Inito
pour l'aune ni1-huit-cent-cuquante-six. et lt balace de cette
otntille sera divisòe é±ralenienut ttre les trois écoles et aidera n0 dé-

fraver leur entretien, pour cette nuée et les années suivantes.
Article septième.-ll sera alloué, pouri ehaiue année subséquente.

treize-eents ivres courant pour entretien de PEcole Normuale [aval,
treize-cents livres courant, pourPerstretien de 'EcoleNormale PGil),
et quatorze-cents livres comunraft, pour lenirtie'n de llEcol Nornale
Jacques Cartier.

Atticle huit ime.-Le Srinteant répartira par paits égales,
entre les trois écoles, la saoïme de mille livres courant. ehaque an-
liée, pour aider à paycr les pensions et les frais de voyage des élè-
ves pauvres.

Article îueuviéme.-La balance qui r aura pas été employée pour
chaque école ira augmenter le fonds de pension pour les éfèves de
la même école. pour Pannée suivanîte.

Article dixèie.-Le cours d étdes de claqiue école normale
devra comprendre. comme but principal, la pedaogil ou ieenee le
l'éducation. Il devra eIbrasser, comme c<împléient. entîreauîtres
choses, Pinstruction relnense la. lecture rmsonne.é l'locution. la
léclamation, la granmnzire trançaise et lit mrar i glaise, la
coinposition lit re, les léinents dle la phij l uephic intelleenielle,
morale. lPhistoire en -néral et en particulier. ei-toIre cneree. , Phis-
toire d celle de France et celle dit Canada. iu geographie
larithenêtique dans toutes ses branches, la tetite dles ivres1 0e
bro. les éleinents de laéometne, du resurage, de l'astroini. de
la physique. de la chimie. de ihisitoirc naturelle, de l'agriculture et
de l'horticulture, le dessin ié.trice et la musique vocale.

Article oniéteme.-Le cours d'études ie devra jî as être de plus de
dLILx ans pour ceux qui voudront.obtenir Un diplone donnant doit

enîseignuer daisue cole inièle et il devra etre réglé de tmaniere
ce eoni pisse se presenter Pur obtenir un diplôme dotnant

droit denseigner dans une école élémentaire, a la fin de la preniere
ance.

IV.
nrS rinorrssi.t:Is.

Artiele douziene.-Les professeurs se diviseront en ideux classes,
les professeurs ordinaires et les professeuirs adjoints. Ils seront sous
la direction d'un principal, lui aura comme tel, des devoirs et Une
responsabilité particuliers. Uit d'entr'eux pourra remplir cette
eliarge,.

Aticle treizième.-Les professeurs onlidiaires eîiseigtaroit dans
plusieurs branches chacun d'eux, et lPon1 pourra exiger qu'is dot-
nent exclusivement tout leur tempsut l'cole normale. Le salaire
d'aucun d'eux ne devra excéder trois-cent-ciquante livres courant
par aimee.

Article quatorziéme.-Les professeurs adjoints enseigneront datis
une ou plusieurs branches particulières, sans étre obliges d'y consa
crer tout leur tems. Le saaire d'aucun d'eux nie devra excédej
cent livres courant par anrInée.

que petitiirinat exitant. Le coût de la pension, dtis le pensionnat
qui sera attaché ui tne école, sera fixé par le principal de cette édole,
avec Papprobation di Surintendant.

Art icl idienuvime-L l lèe, externs, à moins Wuî'ile
trsident cliez leurs par, ne sxirrot dIleieurs qpit danîs les
mnaisons de pension approuvées par le principal de ehiaque icule.

Atticle vingtièmn.-laS élèves qlui recevmut du gînvernonent
u u xur leur pension, pourroit êtr re ,Itt, ,atlin eretirer

da t le pensionnat de l''iissement à mains u'ils t'utsint
eumptos pour de lmnnes raisons par le Surintendant des èvoles.
Article vigt-ttinim.- Le Surttenant pourra répartir la somme

allouée .1 chaque école IXr la peisiori des élève, en tn certain
uombre de bourses. Atueune de c-es îiiris nie rra étr de plus
de quinze livres coiiratit, iii île mioins de eing livres ilat.
sera donmé avis du délai dans lequel uit devin a irtd île- demandes
pou r lobettniition de ces Nres. Un celiil t iciibe li es lures
pourront être réservées pour être doinnées tt coicouis, d'aps le
ròsultat d'uî itouvel:exaten que devront subir ceil qui auront fait
leur deinande les derniers.

Auticle vingt-detièm LL Su rintendant pourra auts'i déduire,
aur la hpart aceordée pour ftaeiliter la prom-ince des éléves de chaque
école ionnao. ltgismm qui sein estiée payer leurs frai de
Vovae., d'après un tarif qui sera fait pour ehut' ecol-.

Artie -t roiim' élve, avant dtre adiiis ià l'tîude,
devra signer une déclaration par klaqelle il fCelleniggera a se confer-
fiter à tots les règlemerinuts de éct, à ît de r à l'examin lxmr
Pobterit oi d'ntl di J'avoe et après i r oîbtenu. à en ise ignier de
suitde ahuis nte ée, e sous le cetdle du i(ntenldut de. école ou
dans luc collége ou eldnite iniorporéirecevamt tii siub-
side provincial dansle a-Camida pendant ait iatulannit ue
conséctitives et dans le ci ou il ne rermîplirait >oint ces conlditiont.
à paveniu Suiniedaimt les écoles n dmme ixe dliesc voirait
pour' iideuinité des frais encourus inutilinemnt par le gouverneict

iur le, préparer aux foihis dntitu·, et, en oute, à reni-
urser itoutes les sonuntes qui auront été aliancées pour Paider à

payer ba pension ou ses frais de ova
Articlevingt-uatrième.Urélève sera censé avoir, manqué à

soi entgagement, lorsqtu'il aura été expulsé dii l'école normale, ou
lor1 u'il oaira as obtenu ciuilme, on. lorsq'aîrès Paioir oble-
au, il e ittra eté priv par le coneil (le lii.straction piublique,
? aprés la 19èine claluse delactel9e Vic. 1ap. 14.
Article, vingt-cinquiètne.-Ui instituteuir ti sera pas cense filan-

quer a soi engagemnent lcrsqu'il nu'aurtr p;u trouver deimloii tpourat
toutefois qu'il ait point refsé tu U Wrc d'enploi necimîpuginée
d'un salaire juzó sutlisant, d'après la classe de sont dipliie, par le
Surintendant des écoles.

Article vingti-sixième.-Dts celles des écoles ujornales où lFo
établira in pensionnat, lie Sutintendant >ourra pave r att directeur duît
penslarumt le aumtant des bourses accordées au. éléves qui i'auront
pas obtenu la permissian de prendre leur pîension ailleurs. Il pourra
aussi payer, sur la part de la subvention atiuelle allouée a ciaque
école, la nomrnîne iécessaire pour solder l'excédant des dépenses quo
causera la tetnue dut pensionnat.

Article vitgt-septième.-Le directeur dit pensiontt et les niaitres
d'étude de ehiaqîue école seront niomés par le Surintendant, de la
M même manière quIe les professeurs ordimnaires et les professeurs

r adjoints de chaque école avec l'approbation de Soin Excelleice, l
Gouverneur Général.

»E LzAttS5ioN ET iE LA coDUiTt :ors EL:v}:5.r
Article quinzième.-Les élèves ne seront admis à Pétude ccu'après

avoir subi uta examen constatant qu'ils Savent, att minls, la ecture,
lécriture, les éléments de la gramrînaire dans leur propre hugue, et endatît, sur le rit pritiial, et d'uirOs Un exi-
Parithmétque d'une manière ýtItusauiJte. Ils pourront être astreinits, 'il fera icuir 1ui-nnéne à lélève mcmit en-rtitîat, oit (Ile
par les reglements partictuliers de Chaque école, il faire preuve -- -Cbira ongulés
d'autres coiaissances. Cet examen ulra lieu devait le pruncipaldtiil
de chaque école out telle personne qu'il délèguert i cet effet.s-

Article seiziime.-Pour étre admis à' létiude, il sera nécessaire
de produire tui certificat do moralité dt cur ou¯ ministre de la ttcre.
croyance reli:;ieuse à laquelle on appartiendra, et, soirs la juriisdic-
tion dtiqueil I aura Ôti l denier tien plicé, et de prouver que pln
est figé de seize ats révolis. , s :

Article dix-septiém.-Les réglements qui seront fails de tems à Article treatième.-Il sert étallite l d rçoits et
mutre pour caque école devront pourvoir la botne isriline îesa
ilèvea, et pon devra cspuler tout élève qui re era enuivié (iia titi murati tfttes le matuMres proseti pur la loi pour
fréquenté les cabarets, ou aura êtc vut dals un lieuI d débaichiii das
d::us ne mtaisonu de jeu, ou eni compagni, d'une personne l u r trnte-uiièie.-Ls itustitutei et les e cSva,1C vie, ou qui se sera rendu couptdlu do quei'act d'immorali-
- o de devra excéder deux cenrlit, corant, naiitn le

Article dix-huitime.-l ponrrat étret établi des pentsiointats pour préseit.
les é lèves de chiaque école, oun ile pourront ntre iultornés dans quel- Article pincieélèves nx l'école aOnO -


